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Procès-Verbal du Comité De Direction (CDD) - plénier 
Polytech Nice Sophia 

Séance du 4 avril 2024 

 

 

 

Nom, Prénom : Fonction  RESTREINT : 14 
CAMINADA, Alexandre Professeur, Directeur PNS X + GE 
ARRIGHI, Nicole Maître de conférences, Directrice dpt Génie Biologique (GB) X 
BOULBE, Cédric Maître de conférences, Directeur dpt Mathématiques Appliquée et Modélisation MAM) X 
CALLAGHAN, Delphine Professeur, Directrice de la Communication et de la Vie Etudiante A DISTANCE 
COHEN, Stéphanie Responsable du service des finances  
COLLAVIZZA, Hélène Maître de conférences, Directrice du PeiP X 
D’ANGELO Yves Professeur, Directeur laboratoire LJAD  
DEVAUX, Emilie DAC PNS X 
FRANQUET, Erwin Professeur, Directeur dpt Bâtiments (BAT)  
GAETANO, Marc Maître de conférences, Directeur des Relations Internationales A DISTANCE 
JACQUEMOD, Gilles Directeur PolytechLab  
LITOVSKY, Igor Professeur, Directeur des admissions  
LORENZINI, Philippe Professeur, Directeur des admissions X 
MALLET, Frédéric Professeur, Directeur laboratoire I3S  
MIRAMOND, Benoit Professeur, Directeur de la Recherche  
MULLER, Fabrice Professeur, Directeur dpt Ingénierie des Systèmes Electroniques (ISE), Directeur de 

la Qualité et amélioration continue X 

RISSO, Christine Maître de conférences, Directrice des Etudes X 
SARGENTI, Elisabeth Professeure, co-responsable du département DLH X 
SAUCE, Gerard Professeur, Directeur des Relations Entreprises X 
STARAJ, Robert Professeur, Directeur du laboratoire LEAT  
TIGLI, Jean-Yves Maître de conférences, Directeur dpt Sciences Informatiques X 
TONIN, Cyril Responsable SI  



Page 2 sur 4 

 

 

OUVERTURE DE SÉANCE – 13H30  

 

# SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 

DISCUSSIONS ET VOTES EN CDD RESTREINT  ACTIONS  SUIVI   

1 Procès-Verbal du CDD du 
21/03/2024 

Le CDD a jusqu’au 8 avril prochain pour transmettre ses commentaires concernant le procès-verbal du 21 mars 2024.  

 

ED : Déposer 
le PV sur 
l’intranet et 
transmission 
à la 
communauté 
PNS 

FAIT 

2 Validations des 
demandes de cédéisation 
anticipée (enseignants 
contractuels) 

Emilie DEVAUX rappelle le cadre règlementaire de la cédéisation. Elle précise que pour être éligible l’agent doit 
effectuer 2 années consécutives de CDD sur la même catégorie hiérarchique, sur les mêmes fonctions.  La composante 
ainsi que le département disciplinaire doivent également fournir un argumentaire mettant en avant l’implication des 
agents concernés dans l’établissement et son intégration pédagogique. 
Etant donné que l’élaboration des CDI est programmée plus tôt cette année dans le calendrier, les agents cédéisés 
pourront dès la rentrée obtenir leur CDI, sans avoir à passer par un CDD, puis un CDI en cours d’année. 
 
Calendrier 2024 :  

Actions Dates 

Lancement de la campagne 19/03/2024 

Recensement des demandes 19/03 au 04/04/2024 
Vérification par la DRH des demandes Du 05/04 au 10/04/2024 
Arbitrage des demandes Du 11/04 au 17/04/2024 

Retour des arbitrages aux composantes, DD et SRHP pour passage en commission 18/04/2024 
Envoi convocation aux enseignants contractuels (commission 1 & 2) 22/04/2024 
Commission de cédéisation 1 07/05/2024 
Commission de cédéisation 2 21/05/2024 
Retour de la commission de cédéisation aux composantes, DD et SRHP DU 22/05 au 27/05/2024 

ED : Faire la 
remontée 
des dossiers 
à la DRH + 
aux DD 

FAIT 
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Retour de la commission de cédéisation aux enseignants DU 22/05 au 27/05/2024 
Elaboration des CDI Du 28/05 au 05/07/2024 
 
Alexandre CAMINADA, présente la liste des personnes admissibles à ce dispositif et pour lesquels, la direction de 
l’école souhaite proposer une cédéisation. 
 

Enseignant Département disciplinaire Discipline enseignée 

Alexandra GERREY LANGUES ANGLAIS 
Elisabeth SARGENTI GESTION QVT MANAGEMENT 

Frédéric RALLO INFORMATIQUE INFORMATIQUE 
Arkadii SOCHINSKII MATHEMATIQUES HYDROLOGIE 

 
Avant de passer au vote, Elisabeth SARGENTI qui est concernée par ce dispositif, quitte la séance.  
 
Le CDD passe au vote afin d’approuver la liste des personnes admissibles à la cédéisation. 
 

POUR CONTRE ABSTENTION TOTAL 
14   14 

 
La liste est approuvée à l’unanimité. 
 
 

3 Retour sur l’arbitrage des 
demandes ATER 24-25 - 
RE_ Campagne de 
recrutement ATER 2024-
2025.msg 

 

Alexandre CAMINADA présente au CDD l’arbitrage reçu sur nos demandes d’ATER pour 2024/2025 
 

Composant
e/ 

EUR 

Département 
disciplinaire Laboratoire Section Profil  

Quotité  Renouvellement 

Arbitrage 

POLYTECH MATHEMATIQUES POLYTECHLAB 60-62 Bâtiments et territoires 
intelligents 100% COMPENSATION 

FAVORABLE 

POLYTECH MATHEMATIQUES POLYTECHLAB 60-62 L’énergétique du 
bâtiment 100% CREATION 

FAVORABLE 

AC : Prendre 
RDV avec la 
VPRH 

FAIT 

https://unice.sharepoint.com/:u:/r/sites/GUCDD-PNS/Documents%20partages/General/Comit%C3%A9%20de%20Direction%20-%20PNS/CDD%202024-04-04/RE_%20Campagne%20de%20recrutement%20ATER%202024-2025.msg?csf=1&web=1&e=GdSfM1
https://unice.sharepoint.com/:u:/r/sites/GUCDD-PNS/Documents%20partages/General/Comit%C3%A9%20de%20Direction%20-%20PNS/CDD%202024-04-04/RE_%20Campagne%20de%20recrutement%20ATER%202024-2025.msg?csf=1&web=1&e=GdSfM1
https://unice.sharepoint.com/:u:/r/sites/GUCDD-PNS/Documents%20partages/General/Comit%C3%A9%20de%20Direction%20-%20PNS/CDD%202024-04-04/RE_%20Campagne%20de%20recrutement%20ATER%202024-2025.msg?csf=1&web=1&e=GdSfM1
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POLYTECH SCIENCES DE LA 
TERRE POLYTECHLAB 35-36 Hydrologie 100% CREATION 

DEFAVORABLE  
Besoin 

d'argumentaire 
concertée avec le 

DD 

POLYTECH MATHEMATIQUES LJAD 25-26 
Mathématiques et 

Mathématiques 
Appliquées 

100% OUI 
FAVORABLE 

POLYTECH INFORMATIQUE I3S 27 Informatique 5 X 50% CREATION 
FAVORABLE  

3 X 50% 

Le poste ci-dessous est en dehors de l’enveloppe initiale donné par la gouvernance UniCA ; il est demandé en plus.  

POLYTECH 

ELECTRONIQUE, 
TRAITEMENT DU 

SIGNAL ET 
AUTOMATIQUE 

POLYTECHLAB 
I3S 

LEAT 
61 Systèmes Embarqués 100% 

TRANSFORMATI
ON D’UN POSTE 
MAST EN ATER 

et 
COMPENSATION 
DISPO DE LIZZI 

DEFAVORABLE: 
Pas de 

transformation 
possible 

 
Après discussion, le CDD convient de prendre attache avec la nouvelle VPRH afin de discuter des deux refus et 
notamment du « besoin de concertation » remonté sur le poste ATER demandé en section 35-36, Hydrologie, dont le 
besoin a été identifié comme prioritaire pour 2024/2025. 
 

4 Suspensions étudiants 
PeiP + 1 enseignant 

Alexandre CAMINADA fait un état des lieux de la situation. Les enquêtes étant en cours par le service juridique de 
UniCA, ce CR ne rapporte pas d’éléments sur les échanges internes au CDD. Le CDD demande au directeur de faire une 
information en AG du personnel. Le directeur indique que ce n’est pas possible tant que les enquêtes sont en cours. 
 

  

 Levée de la séance Alexandre CAMINADA lève la séance à 16h05.   
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